
Frédérique	FERRAND	:	responsable	du	Master	Droit	Bancaire	
et	Financier	et	DJCE	en	formation	continue	

 

Frédérique	 Ferrand	 est	 Professeure	 des	 universités,	 membre	 de	 l’Institut	 Universitaire	 de	
France	(1999-2004,	2010-2015),	Directrice	de	l’Institut	de	Droit	comparé	Edouard	Lambert	et	
Honorarprofessorin	 à	 l’Université	 d’Augsbourg	 (Allemagne).	 Elle	 dirige	 également	 l’EDIEC	
(Équipe	de	Droit	International,	européen	et	comparé).	

Sur	le	plan	international,	le	Professeur	Frédérique	Ferrand	fait	partie	de	plusieurs	groupes	de	
recherche	en	droit	comparé	(par	exemple	la	Commission	on	European	Family	Law,	CEFL)	et	
en	 procédure	 civile	 internationale	 et	 comparée	 (elle	 est	membre	 de	 plusieurs	 groupes	 de	
travail	ELI/UNIDROIT	visant	à	proposer	des	Règles	européennes	de	procédure	civile).	Elle	est	
également	correspondante	pour	plusieurs	revues	juridiques	allemandes	(revue	de	droit	privé	
européen	ZEuP,	revue	de	droit	de	la	famille	FamRZ,	revue	de	procédure	civile	internationale	
ZZP	International).	Elle	fait	partie	du	comité	de	rédaction	de	la	Revue	internationale	de	droit	
processuel	et	est	membre	de	l’Académie	internationale	de	droit	comparé.		

Sur	le	plan	national,	Frédérique	Ferrand	est	membre	du	conseil	scientifique	de	la	revue	Droit	
et	 Procédures	 ainsi	 que	du	 conseil	 scientifique	de	 l’Ecole	Nationale	 de	Procédure.	 Elle	 est	
également	 membre	 de	 l’Institut	 international	 du	 droit	 de	 l’exécution	 créé	 par	 l’Union	
Internationale	des	Huissiers	de	Justice.	

Elle	 a	 publié	 divers	 ouvrages	 tels	 que	 Droit	 Privé	 allemand	 (1997),	 La	 Procédure	 civile	
mondiale	 modélisée	 (2004),	 Prospective	 de	 l’appel	 civil	 (2016),	 C.	 Chainais,	 F.	 Ferrand,	 L.	
Mayer	et	S.	Guinchard,	Procédure	civile,	Dalloz,	34ème	éd.	2018	et	Hypercours	de	Procédure	
civile,	Dalloz,	6ème	éd.	2019.	Elle	participe	aussi	à	des	ouvrages	collectifs	tels	que	 le	Dalloz-
Action	de	Procédure	civile	et	 le	Précis	Dalloz	de	Droit	processuel.	Elle	publie	 régulièrement	
dans	des	revues	étrangères.	

Elle	est	responsable,	à	l’Université	Jean	Moulin	Lyon	3,	du	Master	Droit	bancaire	et	financier	
et	du	DJCE	en	formation	continue.		

Elle	 enseigne	 le	 droit	 allemand,	 la	 procédure	 civile	 interne,	 internationale	 et	 européenne	
ainsi	que	les	procédures	civiles	d’exécution.	


